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"Le monde
des fa usses. .';unlversltes
est une jungle"

• La Fédération des étudiants
francophones passe à l'offensive pour que
la législation soit renforcée.

Ces derniers mois, la Fédération des étudiants
francophones (Fef) a reçu p~us!eurs témoigrmges
d'étudiants élrange~ qui etment venus sUIvre

une fimnation en Rdgique, et qui avaient i>t{~flou{,s
par des universités privées. Leurs diplômes., avaient-ils
découvcrt cn fin de cursus, n'étaient pas J'{,<:onnuspar
les autorités publiques.
En réalité, comme "La Libre" l'avait souligné en aoÎlt

et cc lundi encore, certaines universités privécs profi-
tent de la liberté d'enseignement, mais ne mention-
nent pas toujours le ü1Ït qu'elles ne sont pas recon-
nues, et que les diplômes délivrés ne sont donc pas va-
lables aux veux des autorités publiques.
Président de la Fef, Maxime l\Iori insiste donc ce

mardi pOUl' que "/a /~qi,~lali(mellll1 matière 8O~lr';'II(r)f:-
eée". "Nous ne remettons pas en cause la llberte d enseI-
gnement. Mais la liberté d'enseignement, c'est comme la
liberté de cir'culation; ce n'est pas parce que tout le monde
a le droit de se déplacer que l'on peut J'Ouleril contresens.
c'est la même chose avec les universités pripées. Ce Il'est
pasparcc qu'existe la liberté d'enseiY'lement, que l'on peut
s'en sel'vir pour faire n'importe quoi. Leproblème que J'on
décnuvre. c'e.~tl/u'il,IJ a Ul! manque de cl~rte autour du
pU,lJsugedes universités privées. C'es/une IU;lgle dmll on
ne connaît pas J'ampleur. Alors que certalIIs etabllsse-
ments proposent une forml1tion de qualité, d'~utres
n'existem qu'à des fins lucmtives ou même a des fins de
prosél,IJtismereligieux. Jepense, par exemple, 11 un etablls-

senrent situé au château de la Petite Somme à Durbu,~."

Vers un cadastre du privé

Comme le ministre de l'Enseignement supeneur,
Ican-c'laude MllI'COut'!(PS), l'é\'n,]uait dans nns pages
le 11 septembre dernier, la liste des termes protégés
tels que "université", ou "haute école" poun;ait êt~e
étendue. Les établissements privés ne pourr31ent des
lors plus utiliser de tels termes. ,
"Mais il existe d'autres pistes, insiste Maxime Mon Je

pellse il la I/Ii~eSlll'pied d'UNClldaslr~de 101lS le~établisse-
ments p"ll'és pour qu'on puisse y 1'0/1' plus dU/r sur cette
,'éalité. Il.~erl1itutile également que l'on améliore la com-
munication lIlltollr des établissemeNts l'eCOllflUS. Il e.tl.~te
des listes de ces établissements, mllis on les trouve difficile-
ment SUI'Intemet.l1 nous pamÎt impO/tant pal' ail/elU'sde
mieux encadrer le marché des certificats qui est en pleine
eXpllNsion. Ces del'lliers attestent d'une fO/"lfwtion,l'e.çue,
mais ils Nesont pas suffisamment encadres par la legtsla-
rion."
Maxime Mori regrette, pour conclure, que les attein-

tes à l'enseignement public ail'Ilt pOUl' conséquence
indirecte de favoriser l'enseignement privé. "Plusieurs
universités privées jouent, dal'L~leur /'ommfmication, .~ur
le li:ût qu'el/e,s ne Mm/. [1Il.S .mumise.l à de,s décrets romm.e
celui qui détermine des quotas de non-Belges d?ns celta;-
Fiesfilières pammédicales. Elles af/irment of[1'I1'un acces
beaucoup p/IIS libre aux études. Et cela fonctionne.", .
C'est donc aussi en donnant des moyens a 1ensei-

gnement public que l'on luttera contre ll"suniversités
privées immorales, souligne Maxime Mori.
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